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Le risque cardio-vasculaire et le diabète de type 2 sont une priorité nationale de santé publique. La généralisation du BSI à 
l’ensemble de la population va permettre d’inscrire les soins infirmiers à domicile dans une nouvelle dimension. 

Grâce à nos trois formations : 

- Renforcement du repérage du risque cardio-vasculaire élevé et de diabète de type 2 
- NGAP 
- Raisonnement clinique et Bilan de Soins Infirmiers (BSI) 

Intégralement financées par le DPC et/ou le FIF-PL, soyez prêts à relever ce beau défi de santé publique. 

Vous disposerez de tous les outils et de toutes les grilles cliniques nécessaires pour développer ces actions préventives 
auprès des patients. 

Vous pourrez, grâce à la formation « Raisonnement clinique », vous ré-approprier la démarche de soins infirmiers. Par une 
argumentation complète, quantitative et clinique, cette formation vous permettra d’intégrer les soins infirmiers éducatifs et 
préventifs, dans le cadre légal de la NGAP. 

Ensemble, pour cette nouvelle année, donnons nous les moyens d’exploiter au mieux vos compétences et vos savoirs. 
Rendons aux soins infirmiers à domicile ses lettres de noblesses. 

Source : Laurent SOL, infirmier libéral 

Année 2022 = Année de la prévention
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La mission PRIMO a mené en 2022 une enquête auprès des infirmiers travaillant 
au domicile des patients afin de répondre le plus efficacement à leurs besoins et 

les aider à prévenir les infections pouvant survenir au décours des soins. 

Dans le périmètre de ses actions, la mission nationale PRIMO a proposé au cours de l’année 2021, une enquête aux 
infirmiers pratiquant des soins à domicile, pour évaluer leurs besoins en terme de prévention des Infections Associées aux  
Soins (IAS). Cette évaluation s’est déroulée sour le format d’un questionnaire en ligne. 

Peu d’infirmiers y ont répondu (131), « en raison principalement de la crise sanitaire », fait savoir le Dr Karine Blanckaert, 
médecin de santé publique au Centre d’appui pour la prévention des infections associées aux soins auprès des 
établissements de santé et médico-sociaux (Cpias) Pays-de-la-Loire, co-coordinatrice de l’analyse des résultats de 
l’enquête et du rapport. Néanmoins, cela n’a pas empêché la mission d’en tirer des enseignements. 

L’identification des risques infectieux 

«  Nous avions déjà mené des enquêtes locales et régionales sur les attentes des infirmiers concernant les Accidents 
d’Exposition au Sang (AES) ou les voies veineuses centrales mais nous voulions connaître leurs besoins à l’échelle 
nationale. » 

La mission PRIMO a donc proposé plusieurs sujets dans l’enquête et parmi les difficultés pointées du doigt par les infirmiers 
: celles liées à l’architecture et à l’hygiène au domicile et celles associées aux Dispositifs médicaux à disposition en ville 
(manque de référence/défaut de remboursement). 

Pour eux, le risque infectieux est principalement perçu comme élevé pour les soins de chambres implantables (58%), les 
soins de Mid-line (60%), les soins de PICC Line (66%) et dans le cadre d’un contexte de soins aux patients porteurs de BMR et 
BHRe. 
« Ce dernier point nous a plus particulièrement surpris », reconnaît le Dr Blanckaert. «  Les infirmiers estiment que la 
réalisation de soins à une personne colonisée ou infectée par une bactérie résistante aux antibiotiques peut être générateur 
d’un plus grand risque d’infection, une perception qui est cependant erronée . » 

En revanche, concernant les PICC Line par exemple, la demande des soignants est davantage justifiée, notamment parce 
que « ces dispositifs médicaux sont récents, complexes et variables, et les infirmiers ont conscience que le risque est réel 
pour les patients en cas d’infection du cathéter », précise le médecin. 
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Les réponses à apporter 

L’enquête a également été l’occasion de sonder les infirmiers sur le type de documents qu’ils souhaitent avoir à disposition 
pour les accompagner dans les soins. 

S’ils n’ont manifesté aucun intérêt pour l’organisation de webinaires, ils aimeraient, en revanche, avoir accès à des fiches 
professionnelles techniques consultables en ligne sur tablette et smartphone. Les fiches techniques sont particulièrement 
plébiscitées pour les trois sujets :  
- 73% pour l’entretien du matériel et la désinfection   
- 66% pour les accès vasculaires (Picc Line et chambre implantable) 
- 69% pour les soins de trachéotomie. 

En revanche, les outils de formation et/ou les ateliers pédagogiques étaient peu plébiscités pour les soins sur les dispositifs 
vasculaires (35%) et les sondes urinaires (6%). 

Ils ont par ailleurs manifesté des attentes concernant des outils d’information à destination des patients :  
- 54% pour les soins de trachéotomie 
- 53% pour les soins de stomie 
- Plus de 60% pour les BMR/BHRe 

« Nous ne nous attendions pas à une telle demande », fait savoir le Dr Blanckaert. « Pour les soins de stomie par exemple, il 
ne s’agit pas pour nous d’une situation à fort risque d’infection. » 

Les perspectives pour la mission PRIMO sont de développer des supports visuels, éventuellement sous forme de capsules 
vidéo courtes, consultables en ligne sur smartphone. « Notre objectif est de guider les infirmiers à mieux utiliser et manipuler 
les DM », indique le médecin. Les supports devraient être rendus disponibles d’ici la fin du premier semestre 2022, date de fin 
de la mission PRIMO avant un nouvel appel d’offre. 

Source : http://antibioresistance.fr
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TOUT PROFESSIONNEL DE SANTÉ PEUT ÉMETTRE UN SIGNALEMENTTOUT PROFESSIONNEL DE SANTÉ PEUT ÉMETTRE UN SIGNALEMENT

En établissement médico-social (EHPAD) ou en centre de santé,  
un référent peut être nommé pour : 
Q Coordonner sa gestion 
Q Faire la promotion du signalement interne au sein de la structure

Infections Associées aux Soins (IAS)Infections Associées aux Soins (IAS)
en Établissements Médico-Sociaux (EMS) en Établissements Médico-Sociaux (EMS) 
et en Villeet en Ville

Q  Obtenir une Aide techniqueAide technique pour la mise en place de mesures de prévention 
et de contrôle d’infections rares, inhabituelles, graves et/ou épidémiquesd’infections rares, inhabituelles, graves et/ou épidémiques

Q  AlerterAlerter les Agences régionales de santé, les Centres d’appui et de prévention  les Agences régionales de santé, les Centres d’appui et de prévention 
des IAS (Cpias) et Santé Publique Francedes IAS (Cpias) et Santé Publique France

Q  Permettre à Santé Publique France de surveiller l’évolution d’événements  surveiller l’évolution d’événements  
à risque infectieuà risque infectieux

IMPORTANT : Les infections associées aux soins peuvent concerner des patients/résidents ou les personnels qui les soignentIMPORTANT : Les infections associées aux soins peuvent concerner des patients/résidents ou les personnels qui les soignent

Quel est l’objectif du signalement des IAS ?Quel est l’objectif du signalement des IAS ?

Qui signale ?Qui signale ?

Que dois- je signaler ?Que dois- je signaler ?

1 INFECTIONS INATTENDUES OU INHABITUELLESINFECTIONS INATTENDUES OU INHABITUELLES 
Ex : une résistance bactérienne particulière, un site inhabituel d’infection, 
des circonstances de survenue particulières…

2 CAS GROUPÉS (ÉPIDÉMIE OU AUGMENTATION CAS GROUPÉS (ÉPIDÉMIE OU AUGMENTATION 
ANORMALE DE CAS DANS UN TEMPS COURT)ANORMALE DE CAS DANS UN TEMPS COURT)  
Ex : plusieurs cas d’infection sur cathéter sous-cutané, ...

3 L’IAS A PROVOQUÉ UN DÉCÈSL’IAS A PROVOQUÉ UN DÉCÈS   
 Ex : votre patient est décédé d’une endocardite, vous penser que 
l’origine est un cathéter posé pour son traitement en ambulatoire

4 L’IAS EST UNE MALADIE À DÉCLARATION OBLIGATOIREL’IAS EST UNE MALADIE À DÉCLARATION OBLIGATOIRE    
Ex : rougeole, listériose, légionellose, toxi-infection alimentaire 
collective…

Tout savoir sur le signalement
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 INSTRUCTION N° DGS/VSS1/DGOS/PF2/DGCS/SPA/2019/97 du 17 mai 2019 relative aux signalements des infections associées 
aux soins en ville, en établissement de santé et en établissement et service médico-social.

Tous les professionnels de santé libéraux ou travaillant 
en EMS peuvent émettre un signalement via :

Comment signaler ?Comment signaler ?

A SAVOIR EN COLLECTIVITÉA SAVOIR EN COLLECTIVITÉ    

Pour les épidémies d’Infections Respiratoires Aiguës (IRA) ou de Gastro-Entérites Aiguës (GEA), 
signalez à partir de : 5 cas d’IRA ou de GEA en 4 jours, sur un onglet spécifique.     

                                              Maladie nécessitant une intervention de l’autorité sanitaire et une surveillance continueMaladie nécessitant une intervention de l’autorité sanitaire et une surveillance continue

 Infection respiratoire aiguë (IRA) - Déclaration - 1ère partie 
 Infection respiratoire aiguë (IRA) - Déclaration - 2ème partie 
 Gastro-entérite aiguë (GEA) - Déclaration - 1ère partie 
 Gastro-entérite aiguë (GEA) - Déclaration - 2ème partie 
 Maladies à déclaration obligation (MDO)

�

EMS Ville

IAS en EMS IRA et GEA IAS en soins de ville

          PRENEZ QUELQUES MINUTES            SIGNALEZ UNE IAS !          PRENEZ QUELQUES MINUTES            SIGNALEZ UNE IAS !

https://signalement.social-sante.gouv.frhttps://signalement.social-sante.gouv.fr

Suivi 
du signalement

Suivi 
du signalement
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Tutorat infirmier, quel accompagnement pour quelles attentes ? 

Les stages représentent une part importante de la formation en soins infirmiers. Sur place, si les étudiants sont encadrés 
par l’équipe des professionnels de santé qui les accueillent, ils dépendent surtout d’un tuteur référent. Mais entre 
contraintes de temps et responsabilité envers les patients, comment assurer au mieux la mission de tutorat et accompagner 
les stagiaires ? 
En tout, les étudiants en soins infirmiers passent la moitié de leur formation en stage, où ils sont encadrés par des 
professionnels de santé, parmi lesquels un tuteur référent. D’un point de vue législatif, la définition même de la mission du 
tutorat et de ses méthodes a fait l’objet de deux réformes : une en 2006* et une en juillet 2009**. Le tuteur est ainsi chargé 
non seulement de suivre l’étudiant stagiaire qui lui est confié, d’assurer sa formation dans le cadre de l’exercice de sa 
future profession, mais aussi de l’évaluer et de le noter. “Selon le référentiel de formation, pour qu’un stage soit qualifié, il 
faut un maître de stage, des professionnels de proximité et un tuteur de stage”, résume Michèle Appelshaeuser, la 
présidente du Comité d’Entente des Formations Infirmières et Cadres (CEFIEC). “Le maître de stage s’occupe de la partie 
organisationnelle ; le tuteur, lui, guide l’étudiant dans sa pratique. C’est son accompagnateur.” 

Le tutorat face aux contraintes professionnelles 

Mais dans la pratique, le tutorat infirmier se heurte à toute une série de contraintes qui peuvent nuire à son bon 
fonctionnement, à commencer par le manque de temps. Entre soins à prodiguer, patients à suivre et urgences à prendre en 
charge, les infirmiers n’ont pas toujours la possibilité de se consacrer à la formation des stagiaires. “Si on veut bien leur 
apprendre les choses, il nous faut du temps. Or, parfois, on n’en a pas”, déplore Virginie Verdu, infirmière à l’hôpital d’Albi. 
“On accomplit le soin devant eux sans pouvoir vraiment leur expliquer ce qu’on fait. La difficulté est là : avoir un étudiant 
avec nous qui ne fait que regarder. Et pour lui, c’est aussi très frustrant.” 

Le stage peut aussi bien avoir un effet très positif que néfaste sur la continuité de leurs études  

Si les étudiants ont bien conscience des difficultés que rencontrent leurs encadrants – “ils n’ont tout simplement pas le 
temps de détacher quelqu’un pour nous écouter. Ils ne peuvent pas car ils risquent de mettre en péril les patients et 
l’organisation du service”, soulève Romain – un stage qui se déroule dans de mauvaises conditions peut avoir un effet 
dévastateur sur leur motivation. Jusqu’à les pousser à remettre en question, voire à abandonner leurs études d’infirmiers, 
notamment s’ils se cantonnent à un rôle d’observation. 
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Une question d’organisation commune 

Comment, alors, assurer aux étudiants un cadre de stage favorable ?  

Étudiants comme tuteurs s’accordent sur la nécessité de définir dès le premier jour un vrai parcours de progression, ponctué 
de bilans de mi-stage et de fin de stage. “Au début du stage, on nous demande de définir nos objectifs individuels. Ainsi, le 
tuteur a déjà une idée de ce que l’on veut travailler. Lors du mi-stage, on détermine ce qu’on a acquis et ce qu’on doit 
améliorer”, explique Elisa, étudiante en troisième année. Si elles sont mal menées ou négligées, ces étapes peuvent en effet 
desservir l’expérience des élèves en soins infirmiers, d’autant plus lorsque les stages s’étendent sur une courte durée. 

J’ai eu des tuteurs très à l’écoute qui ont su mettre le doigt sur mes difficultés et qui m’ont également 
aidée à me définir 

 L’importance du relationnel 

De plus, tous insistent sur l’importance pour apprenant et encadrant d’établir une relation de confiance : “La confiance avec le 
tuteur et le reste des membres de l’équipe est essentielle”, estime Sarah, qui rappelle toutefois qu’elle se construit dans les 
deux sens. “Elle passe par la validation et l’observation du tuteur, mais aussi par la capacité d’un étudiant à se remettre en 
question et par son honnêteté à reconnaître qu’il ne sait pas faire quelque chose ou qu’il a fait une erreur. Et il est aussi 
important pour lui d’aller solliciter son tuteur”. Un sentiment que, côté encadrant, Virginie Verdu partage amplement. 
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Savoir observer l’étudiant et le guider dans ses gestes, mais aussi s’adapter à son niveau d’expérience, à son âge et à son 
vécu, être à son écoute et prendre en compte ses aspirations…, le rôle de tuteur recouvre bien des besoins, tout autant 
techniques que relationnels et dont les étudiants sont en demande. 

Il existe une formation à destination des infirmiers qui souhaitent devenir tuteur, largement axée sur “des concepts 
pédagogiques”, précise Loïc Riou, et qui peut faciliter la prise en charge des stagiaires. “Je n’ai eu qu’un seul tuteur qui avait 
suivi une vraie formation de tuteur, en psychiatrie. Il était plus à l’écoute”, témoigne ainsi Romain. Mais si elle représente pour 
certains une aide, elle ne remplacera toutefois jamais l’envie d’être encadrant, condition sine qua non pour remplir au mieux 
la mission de tutorat. “On ne fait bien que ce qu’on aime”, plaide Loïc Riou. Un avis que partagent Virginie Verdu et Alexandre 
Gobin, qui conclut d’ailleurs : “Et personnellement, j’estime que ne pas s’occuper d’un étudiant, c’est ne pas faire son travail. 
Nos stagiaires deviennent ensuite nos collègues, nos soignants. Si on ne les forme pas, alors on insulte le futur”. 

* Loi du 16 janvier 2016 mise en place dans le cadre du Plan psychiatrie et santé mentale (2005-2008), qui instaure le tutorat 
pour les nouveaux infirmiers amenés à exercer en psychiatrie 

**Réforme sur la formation infirmière, qui l’inscrit dans le parcours universitaire LMD (Licence, Master, Doctorat). 

Source : https://www.infirmiers.com 

Information concernant les actions de tutorat 

Les sections professionnelles des IDE, masseurs-kinésithérapeutes, orthophonistes, orthoptistes et pédicures-podologues 
ont décidé de limiter à 14h le droit de tirage en hors quota pour les actions relatives au tutorat de stage. Pour toute action sur 
cette thématique dont la durée dépasserait 14h, la règle est d’imputer la durée restante sur le quota individuel du 
professionnel. Attention donc, pour tous les professionnels qui feraient le choix de s’inscrire à une action de tutorat de stage 
de 28h en 2022, l’intégralité du forfait individuel sera consommé et rendra impossible la prise en charge d’une inscription sur 
autre thématique. 

Source : ANDPC 

https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2006/06-02/a0020031.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000020961044/
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Avenant 8 à la convention médicale : nouvelles modalités de déploiement du 
bilan de soins infirmiers 

La Fédération nationale des infirmiers (FNI), le Syndicat national des infirmières et infirmiers libéraux (SNIIL) et l’Assurance 
Maladie ont signé le 9 novembre 2021 l’avenant 8 à la convention nationale des infirmiers. Cet accord porte sur les 
nouvelles modalités de déploiement du bilan de soins infirmiers (BSI), réforme mise en place en janvier 2020. Cet avenant 8 
entrera en vigueur au lendemain de sa publication au Journal Officiel, qui devrait intervenir en janvier 2022, compte tenu 
des délais légaux d’opposition et d’approbation. 

Poursuite du déploiement du dispositif BSI 

Extension en janvier 2022 de la saisie par l’infirmier de l’outils BSI pour les soins prodigués à l’ensemble des patients 
dépendants. 

Pour rappel, depuis le 1 janvier 2020, l’infirmier doit saisir un bilan de soins infirmiers (BSI) via amelipro à la place de la 
démarche de soins infirmiers (DSI) pour le soins dispensés aux patients dépendants âgés de 90 ans et plus. 
L’avenant 8 prévoir d’étendre la saisie de l’outil d’évaluation bilan de soins infirmiers (BSI) à l’ensemble des patients 
dépendants et donc aux patients de moins de 90 ans à compter du 1er janvier 2022. 
Dès lors, à compter de cette date, pour toute nouvelle prise en charge de patients dépendants nécessitant des soins 
infirmiers, les infirmiers devront saisir l’outil d’évaluation BSI (à la place de la DSI). 
Pour les patients déjà suivis, l’obligation de saisir un BSI se fera à l’échéance de la démarche de soins infirmiers (DSI dont 
la durée de validité est de 3 mois). 

La saisie du BSI pour les patients de moins de 90 ans 

La saisie du BSI pour les patients de moins de 90 ans sera réalisée et facturée selon les mêmes modalités que celles 
actuellement en place pour les patients de 90 ans et plus (bila initial facturé 25 euros-DI 2,5) renouvelable après un an (12 
euros-DI 1,2), sauf situation clinique nécessitant la réalisation d’un ou deux bilans intermédiaires dans l’année (12 euros). 
 Les soins dispensés aux patients de moins de 90 ans continueront cependant à être facturés en actes infirmiers de soins 
(AIS) jusqu’aux prochaines étapes de déploiement du dispositif BSI détaillées ci-après. 
A ce titre, le volet de facturation du téléservice BSI sera adapté, à titre dérogatoire, en vue de la saisie d’un BSI pour des 
patients de moins de 90 ans et permettra à l’infirmier d’indiquer la cotation en AIS. 

Un nouveau calendrier de déploiement du BSI pour les patients dépendants de moins de 90 ans 

Ce nouveau calendrier vise à poursuivre la mise en oeuvre progressive des étapes du dispositif BSI tout en préservant 
l’objectif d’une généralisation à une échéance proche de celle initialement fixée dans le carde de l’avenant 6. 

2ème étape : à compter de septembre 2022, la nouvelle tarification des soins aux forfaits BSI sera étendue aux patients 
dépendants âgés de 85 ans et plus. 
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3ème étape : à compter d’avril 2023, la nouvelle tarification des soins aux forfaits sera étendue à l’ensemble des patients 
dépendants. 

Source : l’Assurance Maladie 
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   Vaccin  
   Moderna

Vaccin 
Pfizer

Comment fonctionne 
le vaccin ?

Vaccins à ARNm : on injecte un petit fragment de matériel génétique 
(ARN) du SARS-CoV-2. Les cellules produisent alors une protéine de �������
SARS-CoV-2 : la spikeĲ� <e système immunitaire devient capable de 
reconnaître cette partie du virus, sans l’avoir jamais rencontré�. Les 
anticorps ainsi créés sont par la suite capables de protéger l�� Ö�ØÜËÅÅ��
ö���¬Å�� en cas de rencontre avec le SARS-CoV-2.

Comment le vaccin 
est-il conservé ?

Au congélateur � –2ź°C, puis au 
réfrigérateur entre 2°C et 8°C (pour 
une durée maximale de 30 jours une 
fois décongelé)

Au congélateur � -Ƃ0°C jusqu’à date de 
péremption. Au congélateur à –20°C 
des flacons non- ouverts pendant une 
durée de 2 semaines. Une fois dé-
congelé, au réfrigérateur entre 2°C et 8°C 
pour une durée maximale de 30 jours.

Le vaccin est-il efficace 
contre les formes graves ?

94% à 95% d’efficacité
selon les données en vie réelle comme dans les essais cliniques

Qui est éligible ? Toutes les personnes de Žź��ÅÜ��ä�plus Toutes les personnes ���12 ans��ä�Ö¾ëÜ

Au bout de combien
de temps suis-je à nouveau 
protégé(e) après la dose 
de rappel ?

À partir de 48h pour une protection partielle 
7 jours pour une protection maximale

COVID-19 : deux vaccins au fonctionnement 
comparable et à l’efficacité identique
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Pfizer et Moderna : quel vaccin pour la 
dose de rappel ?

Les 2 vaccins Pfizer et Moderna sont équivalents. 
Ils ont le même principe actif (selon la technique 
dite de l’ARN messager) et la même efficacité 
sur les formes graveÜ de la maladie. Ils sont 
compatibles entre eux. Les seules différences 
concernent leur conditionnement et leurs 
modalités de conservation. On peut donc utiliser 
indifféremment l’un ou l’autre pour effectuer sa 
dose de rappel, quel que soit le vaccin 
initialement utilisé pour la vaccination.

Pourquoi Moderna n’est-il pas recommandé 
pour les personnes de moins de 30 ans ?

Des analyses menées par l’Agence nationale 
de sécurité du médicament et des produits de 
santé (ANSM)1 ont montré que, dans de très 
rares cas (132/1 000 000) les vaccins ARNm 
pouvaient créer chez les jeunes hommes, dans les 
sept jours suivant la vaccination, des 
myocardites et péricardites (inflammations 
passagères du muscle cardiaque qui 
n’occasionnent pas de décès). Chez les moins de 
30 ans, les données montrent que ce phénomène 
est moins fréquent avec le vaccin Pfizer qu’avec le 
vaccin Moderna. Au-delà de 30 ans le risque, très 
faible, est le même avec les 2 types de vaccin. En 
France, la Haute �utorité de santé (HAS) 
recommande 2  donc de privilégier l’utilisation du 
vaccin Pfizer chez les personnes de moins de 30 
ans, qu’il s’agisse d’une primo-vaccination ou 
d’un rappel vaccinalĲ

Le vaccin Moderna provoque-t-il plus 
d’effets secondaires que le vaccin Pfizer ?

Selon les données recueillies, alors que les 
deux vaccins à ARNm Pfizer et Moderna ont été 
utilisés pour des milliards d’injections dans le 
monde, nous savons que les deux sont 
extrêmement efficaces dans la prévention des 
formes graves et contre l’infection �ë 
Covid-19, et présentent un très haut profil de 
sécurité.

<�Ü� ö���¬ÅÜ� Ö�ØÄ�ää�Åä� ��� �¬ö¬Ü�Ø� Ö�Ø� Żż� ¾��
Ø¬Ü×ë�� �Ĺ�äØ�� ©ËÜÖ¬ä�¾¬Ü�Ü� �Å� ÜË¬ÅÜ� �Ø¬ä¬×ë�Üĳ� �ä�
Ö�Ø� Żź� ¾�� Ø¬Ü×ë�� ��� ����Üĳ� Ö�Ø� Ø�ÖÖËØä� �� ëÅ��
Ö�ØÜËÅÅ��ÅËÅ�ö���¬Å��Ĳ�<�Ü�Ö�ä¬�ÅäÜĳ�ú��ËÄÖØ¬Ü�
�¤�Ü����ÄË¬ÅÜ����Žź��ÅÜĳ� �ú�Åä� Ø��ë�ëÅ���ËÜ��
��� BË��ØÅ�� Ö�Ø� ¾�� Ö�ÜÜ�� ÅĹËÅä� �ë�ëÅ��
¬Å×ë¬�äë��� à avoir. Comme le souligne la H�\�
et l’ANSM, les rares cas de myocardites ou de 
péricardites recensés sont survenus 
principalement dans les 7 jours suivant la 
vaccination, et n’ont à ce jour provoqué aucun 
décès. Malgré une vigilance partagée par tous les 
pays du monde utilisant ces 2 vaccins sur 
l’ensemble de leurs populations, aucun effet 
secondaire de moyen ou long terme n’a été 
identifié pour le vaccin Moderna comme pour 
le vaccin Pfizer.

L’immunité baisse-t-elle de la même façon 
après une vaccination en Pfizer et en 
Moderna ?

�ÖØ�Ü� ëÅ� ��Øä�¬Å� ä�ÄÖÜĳ� ¾’ immunité 
vaccinale contre le Covid-19 commence 
à diminuerĳ quel que soit le vaccin utilisé lors 
du premier schéma vaccinal. Pour les 
personnes âgées ou immunodéprimées, ce 
délai est réduit à trois mois. C’est cette baisse 
de l’immunité qui explique la nécessité de faire 
une dose de rappel. Il est indispensable de 
bénéficier d’un ! boost " immunitaire pour 
conserver une protection forte et durable contre 
le virus.

Peut-on faire sa dose de rappel en Moderna 
si l’on a reçu le vaccin Pfizer pour les deux 
premières injections (ou inversement) ?

Oui, il n’y a aucune contre-indication médicale 
à recourir à une vaccination hétérologue, c’est-à-
dire à faire son rappel avec un autre vaccin que celui 
avec lequel on a effectué son premier schéma 
vaccinal.
Żń Source : Étude Epi-PHARE parue le 8 novembre 2021 : 

https://www.epi-phare.fr/rapports-detudes-et-publications/
myocardite-pericardite-vaccination-covid19/
żń  Source : Recommandation vaccinale de la HAS du 8 
novembre 2021 : https://www.has-sante.fr/jcms/p_3297315/fr/
strategie-de-vaccination-contre-la-covid-19-place-du-vaccin-a-
arnm-spikevax
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Retrouvez les réponses à vos questions sur  
la vaccination sur le site solidarites-sante.gouv.fr/vaccin-
covid-19
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Aide à la modernisation du cabinet : informations sur la campagne de 
déclaration des indicateurs 

Les indicateurs pour le forfait d’aide à la modernisation et information du cabinet professionnel seront à déclarer entre le 11 
janvier 2022 et le 2 mars 2022. Pour bénéficier de cette rémunération forfaitaire, des indicateurs sont à déclarer via 
amelipro au titre de 2021. Il s’agit de : 

- l’indicateur 1 : disposer d’un logiciel métier compatible DMP 
- L’indicateur 5 : disposer d’une messagerie sécurisée de santé (si l’indicateur n’est pas déjà rempli) 
- L’indicateur complémentaire optionnel : implication dans une démarche de prise en charge coordonnées des patients 

Précisions sur l’indicateur 5 

Concernant l’indicateur 5, seules les messageries inscrites dans l’annuaire MSSanté permettent de valider cet indicateur. 

Pour les utilisateurs d’Apicrypt, seule la version 2 ouverte avec l’option « interopérabilité avec l’espace de confiance 
MSSanté » est prise en compte pour valider cet indicateur. Une campagne d’accompagnement des professionnels de santé 
par les conseillers informatiques services (CIS) est prévue pour faciliter le passage à la nouvelle version d’Apicrypt. 

Et pour les autres indicateurs ? 

Les autres indicateurs seront automatiquement mesurés par l’Assurance Maladie. Pour rappel, il s’agit de l’indicateur 2 
(disposer a minima de la version 1.40 addendum 7 du cahier des charges SESAM-Vitale intégrant les avenants tiers payant 
ALD Maternité, suivi des factures TP (RSP 580), accompagnement à la téléconsultation, évolution de la gestion des 
indemnités kilométriques), de l’indicateur 3 (utiliser la solution Scor) et de l’indicateur 4 (atteindre un taux de transmission 
des feuilles de soins électroniques (FSE) supérieur ou égal à 70%). 

Exceptionnellement, afin de prendre en compte les évolution sur les indicateurs 2 et 5, les professionnels de santé ont 
jusqu’au 31 janvier 2022 pour mettre à jour leurs équipements. 

Source : L’Assurance Maladie 
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